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FICHE DESCRIPTIVE D'EMPLOI 

INTITULÉ DU POSTE 

Ingénieur d’études sanitaires chargé de l’environnement intérieur (H/F)  

Références de rattachement au répertoire des emplois-types des administrations sanitaire, sociale, des sports, de 
la jeunesse et de la vie associative  

Famille professionnelle (3) : Santé 
Emploi-type : Evaluateur de risques (SAN-80-A), Conseiller expert en santé publique et environnementale (SAN-40-A), 
Chargé de veille – surveillance sanitaire (SAN-30-A), Gestionnaire d’alertes et d’urgences sanitaires (SAN-100-A), Chargé 
d’inspection et/ou de contrôle (OBS-30-A), Chargé de programme de santé (SAN-20-A) 

 

Catégorie : A 
Corps : IES 
Niveau : 6 à 7 
Groupe RIFSEEP : 2 

 

AFFECTATION ADMINISTRATIVE ET GÉOGRAPHIQUE 

Site : Siège site Lyon            Siège site Clermont-Ferrand            Délégation territoriale de la Loire  Site à préciser : 
St-Etienne 
Pôle : Santé publique 
Service : Environnement intérieur 

 

DESCRIPTION DE LA STRUCTURE D'AFFECTATION 
Enjeux/Missions de la direction d'affectation :  
 
En matière de santé environnementale, le pôle est chargé d'élaborer et mettre en œuvre sur le territoire 
départemental les mesures préventives et curatives, adaptées au contexte départemental, ayant pour 
objet la protection de la santé des populations contre les risques liés aux milieux et aux modes de vie. 
 
Le service environnement intérieur est chargé de mettre en œuvre sur le territoire départemental les 
mesures préventives et curatives ayant pour objet la protection de la santé des populations vis-à-vis de 
l'habitat, des établissements recevant du public et en matière de nuisances sonores. 
 
Effectif du service : 1 IES, 2 TS 
 

Management hiérarchique : Stratégique         Coordination            Proximité  
 

Activités principales :  

Habitat indigne : 
- Saturnisme :  

o Mise en place et suivi du plan d’action,  
o Relations avec les autres acteurs,  
o Coordination du traitement des CREP et des signalements d’accessibilité au plomb 
o Coordination des enquêtes environnementales suite à des cas de saturnisme infantile 
o Participation au groupe de travail interne à l’ARS 

- Habitat insalubre :  
o Participation aux actions de l'axe LHI du PLALHPD,  
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o Participation au co-pilotage avec la DDT du PDLHI 
o Participation aux groupes de travail LHI de la ville de St Etienne et de l'agglomération 

Roannaise, 
o Coordination des enquêtes d’insalubrité et de la rédaction des rapports. Présentation des 

dossiers devant le CODERST. 
o Supervision des dossiers portés par les SCHS de Saint-Etienne et Roanne 
o Mise en place de fiches de procédure en interne et avec les partenaires 
o Instruction des dossiers importants 
o Participation au groupe de travail interne à l’ARS 

- Administrateur base de données @riane-BPH 
- Incurie : 

o Suivi du travail de l'opérateur  
o Animation, en lien avec l'opérateur, du dispositif en cours de mise en place dans le 

département 
 
Qualité de l'air intérieur : 
- Prévention des intoxications au CO : coordination de la gestion des intoxications, campagnes d’infos, 

participation au GT ARS 
- Suivi de l'action des Conseiller en Environnement Intérieur (CEI) sur le département 
 
Sécurité sanitaire des établissements recevant du public - en lien avec l'IES ERP : 

 Mettre en œuvre le programme d’inspection des établissements sanitaires et médico-sociaux (eau 
dont légionelle, amiante, radon, Dasri, …) 

 Mettre en œuvre les actions de sensibilisation et d’information auprès des établissements sur les 
thèmes "santé et environnement" (eau, amiante, radon, Dasri, qualité de l’air intérieur…) 

 Suivre les établissements présentant un risque sanitaire ou n’ayant pas satisfait aux obligations 
réglementaires (amiante, radon, légionelles …) 

 
Légionelles - en lien avec l'IES ERP participer à la :  

 Gestion des enquêtes environnementales suite à des cas de légionellose 

 Gestion des dépassements des seuils de concentration en légionelles dans les réseaux d’eau 

 Mise en œuvre le programme d’inspection des établissements sanitaires et médico-sociaux 
 
Encadrement de la cellule environnement intérieur en lien avec l’ingénieur d’étude chargé des 
établissements recevant du public : 

- Piloter l'activité 
- Animer l'équipe 
- Organiser le travail 

 
Ces attributions sont susceptibles d’évoluer en fonction des nécessités du service. 
 

Poste à pourvoir en CDD du 1er octobre 2020 au 31 décembre 2021.  

 

Spécificités du poste / Contraintes  

Peut être amené à se déplacer sur le terrain (certaines réunions peuvent se tenir en soirée) ou au siège de 
l'ARS (Lyon ou Clermont Ferrand) 
Participe à la gestion des crises, peut intégrer un COD 
Peut être appelé à collaborer à toute mission prioritaire du pôle en matière de santé et environnement. 
Peut être amené à assurer l'intérim de l'IGS 
Participation aux astreintes selon la note d’organisation interne 
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Partenaires institutionnels 

DDT, DDCS, CAF, préfecture, communes (élus, service habitat), Département (DVS), opérateurs en matière 
d’habitat et de saturnisme, SCHS, EPCI (service habitat), ANAH, ANRU, Agence d'urbanisme  

 
COMPÉTENCES REQUISES 
Connaissances 

E : expert (niv. 4) / M : maitrise (niv. 3) / A : application (niv. 2) / N : notions (niv. 1) 
Niveau requis 

E (4) M (3) A (2) N (1) 
Connaissances techniques sur l'habitat  X   

Connaissance de la règlementation dans les domaines d'interventions  X   

Connaissance de l'environnement institutionnel administratif et partenarial  X   

Connaissances en matière d'analyses et de gestion des risques  X   

Savoir-Faire 

E : expert (niv. 4) / M : maitrise (niv. 3) / A : application (niv. 2) / N : notions (niv. 1) 
Niveau requis 

E (4) M (3) A (2) N (1) 
Animer une équipe  X   

Arbitrer   X  

Déléguer   X  

Capacité d'analyse et synthèse  X   

Expression écrite et orale  X   

Savoir réagir en cas de crise   X  

Applications informatiques spécifiques aux domaines d'intervention   X   

Etablir des protocoles  X   

Savoir-Être 

E : expert (niv. 4) / M : maitrise (niv. 3) / A : application (niv. 2) / N : notions (niv. 1) 
Niveau requis 

E (4) M (3) A (2) N (1) 
Travailler en équipe     

Pragmatisme, objectivité, sens de l’organisation     

Rigueur méthodologique, réactivité et disponibilité     

Sens des relations humaines, avoir le sens de l'écoute et du dialogue, de la pédagogie 
et de la diplomatie 

    

Capacité d'adaptation et d'initiative     

Gérer son stress     

Autonomie     

 
POSITIONNEMENT DANS L'INSTITUTION 
Lien hiérarchique :  

- Les missions de l’IES s’exercent sous l’autorité de l’ingénieur du génie sanitaire 
- L’IES encadre les techniciens sanitaires du service environnement intérieur 

 
Liens fonctionnels :  

- Direction de la Santé Publique 
 

 
 


